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Avec ses 8 filières, VEGEPOLYS, pôle de compétitivité à vocation mondiale, 
confirme depuis 2005 une position de leader en Europe par sa capacité et son 
expertise en production, la présence de toutes les filières du végétal et d’un pôle de 
formation et de recherche de très haut niveau. Ce sont également de nombreux 
programmes de recherche et notamment 69 projets labellisés représentant des 
investissements de 35 millions d’euros dans des projets coopératifs. 
VEGEPOLYS s’appuie sur 2 centres d’innovation : VALINOV sur les axes création 
et innovation variétale, santé et végétal et qualité sanitaire des semences et des 
plantes et PLANTE & CITE sur l’axe paysage urbain. 

Nos objectifs et nos cibles 

• Permettre à tous les acteurs du végétal spécialisé de consolider leur aperçu sur le pays 

• Laisser naître une interaction fructueuse entre les entreprises, universités et structures de 
recherche 

• Ouvrir des partenariats et des futurs accords de coopération économique, scientifique ou académique 
 

• Communiquer sur l’attractivité et l’excellence de nos filières 
 

• Nos cibles : les entreprises des secteurs du végétal. Professionnels de l’urbanisme : architectes, 
paysagistes, urbanistes. Les centres de formation: écoles de paysagistes, de fleuristeries, les centres de 
recherche. Un programme complémentaire sera proposé à un éventuel public institutionnel 

Programme de la mission (programme susceptible de modifications) 

� Samedi 19 juin 2010 : transfert France –Pékin-  Kunming (nuit) 

� Dimanche 20 juin : Journée au parc technologique du Yunnan : visite officielle du site, 
présentation des intérêts pour des laboratoires de recherche Français, conditions d’implantation, 
de coopération, Rendez-vous B to B. 

� Lundi 21 juin : Rendez-vous B to B selon le profil des participants, visites d’entreprises 

transfert Kunming – Shanghai (après-midi) 

� Mardi 22 juin : Journée de découverte sur le site de l’Exposition Universelle de Shanghai, visite 
des différents pavillons. 

� Mercredi 23 juin : Présentation des Participants dans l’auditorium, et sensibilisation sur la 
propriété industrielle en Chine, la protection, les accords de multiplication dans les secteurs du 
végétal : Conférence-débat animée par des juristes, des avocats, des franchiseurs… 

� Jeudi 24 juin Visites d’entreprises, Rendez-vous B to B selon le profil des participants, 
Rencontres académiques autour de deux thèmes : les formations en fleuristerie, et/ou les 
formations en paysage : visites d’instituts de formation, rencontre avec des architectes, des 
urbanistes …  

transfert Shanghai – Yinchuan (après midi) 

• Vendredi 25 juin : Journée au parc international de Ningxia : visite officielle du site, présentation 
des intérêts pour les entreprises français, conditions d’implantation, de coopération 

� Samedi 26 juin : transfert Yinchuan - Pékin – France (journée) 

 

 

 



 
 

 

L’Exposition Universelle : Meilleure ville, Meilleure vie:  

 

 

L’exposition universelle de Shanghai se tiendra du 
1er mai 2010 au 31 octobre 2010, entre les deux 
rives du Fleuve Huangpu. Elle évoquera la fusion 
urbaine des différentes cultures: La prospérité de 
l'économie urbaine, l'innovation technoscientifique 
dans la ville, le remodelage des communautés 
urbaines, l'interaction entre la ville et la campagne. 
Les organisateurs espèrent attirer 70 millions de 
visiteurs, provenant de 200 pays. 

 

 

 

 

 

 

Le pavillon FRANCE  
Trois projets français ont été retenus pour la zone des meilleures 
pratiques urbaines : Ile-de-France, Rhône-Alpes et Alsace. 

La zone dédiée aux meilleures pratiques urbaines, en secteur E, expose de façon 
concentrée, différents projets pratiques, reconnus innovants, mis en œuvre par les 
villes afin d’améliorer la qualité de la vie urbaine. Cet espace s’étend sur 15 
hectares qui s’articulent autour des thèmes suivant: Les bonnes pratiques 
sélectionnées seront réparties de la façon suivante : la vie en ville (« livable 
cities ») ; l’urbanisme durable (« sustainable urbanization »), la protection et 
valorisation du patrimoine historique (« historic heritages »), l’innovation 
technologique en matière environnementale (« technological innovation in the built 
environment ») 

 Technoparc Agro-alimentaire International du Yunnan 
 
Ce Technoparc pluridisciplinaire d'une superficie de 377 ha, financé à 100% par la Chine rassemble sur un 
même site, de la vulgarisation scientifique, de la formation, des instituts de recherches, des centres 
techniques, des laboratoires d'analyses, des élevages et des cultures modèles, ainsi que des entreprises de 
production agroalimentaires, tout cela selon des techniques privilégiant le "développement durable".  
La première pierre a été posée le 7 juin 2009 et dont l'ouverture se fera le 1er octobre 2011. 
Le Technoparc offre à ces entreprises, un "cadre", dans le sens large du terme, aussi bien pour leur 
implantation à l'intérieur du Technoparc ou à l'extérieur de celui ci, (recherche de partenaires, de terrains, 
hébergement, aides administratives....) que pour leur fonctionnement (instituts de recherche, centres 

techniques, laboratoires...) 
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Le Parc International Horti-industriel de Ningxia (Yinchuan) 

� 100 Ha de productions sous serres autocontrôlées dédiées à toutes les productions végétales 

� 4000 Ha de production en plein champ, en conversion biologique 

� Combinaison de différents systèmes de production : floriculture, maraîchage, arboriculture, agriculture 
biologique (programme ECO-Cert) et agriculture mécanisée 

Un complexe agro-industriel d’état en développement 

Grâce à des standards de qualité internationaux, des semences importées, et des techniques modernes 
de serriculture, HongMei est devenu grâce à ce complexe le plus important producteur de jeunes plants 
en ambiance contrôlée. Les partenariats affichés sont importants, notamment : Hazera Genetics Ltd, 
Syngenta Seeds China, Sakata Seed Ltd, Graines Voltz, Koppert BV, D.Heinje Baumschulen, Kordes 
Roses, Floragard Vertriebs Gmbh, Isi Sementi, LabBioPlant. 

Un centre de formation et de recherche au cœur de ce pôle 

Des cours de pratiques, et des séminaires de formation ont lieu dans le Centre de Formation, pour les 
agriculteurs, les commerciaux, les équipes dirigeantes, les VIP et aussi pour les étudiants. Au travers de 
ces sessions, les dernières innovations végétales sont abordées, des solutions de conseil sont proposées 
à ceux qui sont intéressés par le secteur du végétal spécialisé en Chine. Des intervenants étrangers sont 
également mobilisés (Israël, Hollande, Allemagne et USA). Le Laboratoire est utilisé pour toutes les 
créations, les innovations, et suivis de performances. 

 

Partenaires  

 

 
 

 

 

La Chambre Régionale d’Agriculture des Pays de la Loire et son service de 
promotion, le SPPL, opérateur privilégié pour l’évènement 

 
 

 

CCI International des Pays de la Loire 

 

 

Cette opération est organisée avec le concours des bureaux UBIFRANCE à 
Paris et Shanghai 

Programme régional de promotion à l’international, et concours du bureau de représentation des Pays de 
la Loire à Qingdao. 
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COUT DE LA MISSION (hors déplacements et hors aides publiques)            3000 € HT 
-Prise en charge de la Région Pays de la Loire (sous conditions)                 -1600 € HT 

-Aide de l’Etat (Subvention+Déplacement)                                                        -1400 € HT 

 

FORFAIT « Organisateur »  ADHERENT                                                            400 € HT 
FORFAIT « Organisateur » NON ADHERENT                                                    650 € HT  
FRAIS Déplacement (estimatif)                                                                        2400 €HT 
La prestation de la mission économique (1600€) est intégralement prise en charge par la région Pays de la Loire. De plus, la subvention d’Etat se porte à 400€, ainsi 
qu’une aide à l’hébergement de 1000€. 
 

Ce tarif comprend les prestations suivantes : 

- Organisation de la mission 

- Réservation des vols et transferts Nantes/Angers-Paris-Kunming-Shanghai-Yinchuan-Paris-Nantes/Angers 
- Hébergement, sur la base de 7 nuitées 
- Transferts collectifs sur place, Visas, Interprétariat 
- Accompagnement de tous les déplacements sur place  
- Conseils dans la préparation, l’accompagnement et le suivi de l’opération par le SPPL 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION (coûts réels aides déduites) 
A retourner au SPPL avant le 6 Avril - Fax 02 41 18 60 11 
CRA SPPL - 9 rue André Brouard - BP 70510 - 49105 ANGERS Cedex 02  
Contact : Baudouin VIDALIN - Tél : +33 2 41 18  60 14 – Mail : sppl@pl.chambagri.fr 
 

 

Entreprise :........................................................................................................................ ....................... ........................ 

Adresse :................................................................................................................. ....................... .................................. 

Tél :......................................... Fax :.................................. E-mail : ……………………………............................................ 

Personne responsable :.................................................................................................... ....................... .......................... 

 

� S’inscrit à la mission collective Expo Universelle Shanghai 2010 

�Adhérent : Prénom …………………. Nom ……………………………… 2 800 € HT  

Non Adhérent : Prénom…………………Nom……………………………….3 050 € HT 

Personne 2 : Prénom …………………. Nom …………………………………… 6 050 € HT  

� N’est pas intéressé.  
 

Fait à  ……………………..   

Le ………/………../………… 

CACHET DE L’ENTREPRISE et SIGNATURE 
 

 

Tout désistement doit être signalé au SPPL par lettre recommandée avec accusé de réception. L’acompte versé restera acquis au SPPL, sauf si les prestations 
peuvent être revendues. Si le désistement intervient à moins de 60 jours de la manifestation, ou si les prestations ne peuvent être annulées, l’entreprise 
défaillante sera alors facturée à 100 %.  

 

 


